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Résumé

Cette mission fait suite à celle effectuée en septembre et octobre 2007. Elle a consisté en 
prospections acridiennes dans la zone située au nord de Tuléar sur la route de 
Befandriana. Des tests de produits ont également été menés avec des résultats variables. 
Le reste de la mission a été axé sur des formations en action (sur le tas). Elles ont 
concerné cinq équipes opérant dans la plaine de Tuléar, les secteurs de Sakaraha, 
d’Itampolo et d’Androka.
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2. Les tests démonstratifs

La corrosion d’une formulation de diflubenzuron pour les matériaux constitutifs des 
appareils motorisés à dos a posé un problème sérieux et a quasiment empêché 
l’utilisation de ce produit contre les types de cibles pour lesquelles il convient.

Pour pallier ce défaut il a été décidé de tester un mélange deltaméthrine-diflubenzuron 
pour diminuer la quantité de produit corrosif en contact avec les appareils. Priorité a donc 
été donnée à ce test.

2.1. La Deltaméthrine-diflubenzuron

Les résultats sont trop faibles pour que ce mélange soit pris en considération (résultats 
dans le rapport en annexe). En outre ce test a montré que l’effet répulsif de la 
deltaméthrine nuit à l’effet par ingestion du diflubenzuron car les acridiens, larves comme 
ailés, quittent la parcelle traitée où normalement ils doivent ingérer le produit.

Il n’est donc pas recommandé de traiter avec des produits combinant une 
pyréthrinoïde et une substance agissant par ingestion, l’effet répulsif du premier 
annule l’effet par ingestion de l’autre puisque les criquets désertent la parcelle 
traitée.

2.2. Produit de référence : le fipronil

Le meilleur résultat technique tant sur larves que sur ailés à la dose de 0,97 g/ha. La 
parcelle a de plus été protégée pendant une douzaine de jours après le traitement.

2.3. Le téflubenzuron

Ce produit avait été testé sur le Criquet pèlerin, le Criquet marocain et le Criquet 
migrateurs avec des résultats très satisfaisants à des doses réduites jusqu’à 10 g/ha. 
Malheureusement, les échantillons sont arrivés trop tard pour que le produit puisse être 
testé sur des cibles convenables pour donner des résultats clairs.

Deux parcelles ont tout de même été traitées à la dose de 9,75g. Malheureusement les 
larves L5 très nombreuses et bien visibles étaient déjà engagées dans le processus de 
mues imaginales. Il est bien connu que les larves cessent de s’alimenter quelques jours 
avant la mue.

Les résultats sont tout de même encourageants sur les cohortes de larves plus jeunes.

Étant donné les bons résultats obtenus dans d’autres pays sur les larves L5 de 
Criquet migrateur, il est recommandé de poursuivre les tests sur les cohortes de 
larves de la nouvelle génération. Cependant, la végétation étant plus haute et plus 
dense à Madagascar que dans les pays où le produit a été testé, il est préférable de 
tester les doses de 15 et 20 g/ha.
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3. Les formations en action

Les formations en action ont pour objectif d’appliquer les acquis des formations 
précédentes et de faire acquérir aux opérateurs les bons automatismes. Ces formations 
ont donc consisté en calibrages, tactique opérationnelle avec déplacements des 
baliseurs, entretien du matériel, soins aux appareils et nettoyages quotidiens après le 
travail. Elles ont concerné les équipes :

- de Sakaraha
- de la plaine de Toliara
- en opération à Itampolo
- d’Androka
- à Betaindabo (plaine de Toliara)

Les autres équipes seront concernées par ce type de formation lors des prochaines 
missions notamment celle prévue en début de la saison des pluies.

4. Observations et constatations

4.1. Sur le matériel de traitement

- Les gicleurs (réglages de débit) :

Les gicleurs en plastique qui équipent les appareils SOLO Port ne fournissent pas de 
débit régulier ni stable. Cela est dû au fait qu’ils sont en plastique mais aussi en raison 
du fonctionnement irrégulier des moteurs mal entretenus et à l’absence de filtration 
avant le gicleur sur certains appareils.

- Les têtes de pulvérisation

L’observation des chantiers de traitements, dans le Sud et dans la plaine de Toliara, a 
confirmé l’observation faite lors de la première mission, à savoir que les têtes de 
pulvérisation qui équipent les appareils sont conçues pour des bas volumes c'est-à-dire 
plus de 25 litres d’émulsion aqueuse par ha. Cependant comme elles réalisent de 
simples pulvérisations pneumatiques, les gouttelettes sont beaucoup trop grosses. Elles 
ne conviennent donc pas aux exigences des traitements UBV en dérive contrôlée qui 
exigent une finesse de gouttelettes d’un DMV (diamètre médian du volume) de 80 à 100 
microns et un débit précis et stable. Aucune de ces deux exigences n’est satisfaite avec 
les têtes de pulvérisation actuellement utilisées à Madagascar.

Comme les gouttelettes sont très grosses et irrégulières, il est impossible de traiter 
selon de larges espacements. Cela réduit considérablement les rendements journaliers 
des équipes et, par conséquent, la possibilité de « gagner la course » contre l’évolution 
des infestations lors des recrudescences.

Pour que ces appareils puissent exécuter des pulvérisations UBV correctes il est 
recommandé de les équiper de têtes UBV spécialement conçues pour produire des 
gouttelettes d’un DMV de 80 à 100 pm.

- Les tuyaux d’alimentation

Les pompes d’alimentation sont des accessoires très utiles car elles augmentent et 
régularisent le débit. Le débit ne dépendant plus de la simple pression d’air dans la cuve 
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il est possible de lever la tuyère et donc d’augmenter la largeur des espacements, 
jusqu’à 50 m avec les produits d’ingestion et de longue rémanence. Mais les tuyaux 
d’alimentation sont en simple polyéthylène sans aucune résistance aux produits UBV.

Nécessité d’intervenir auprès du fournisseur pour fournir des tuyaux en téflon.

4.2. Sur la maintenance du matériel

Entretien journalier

L’entretien des moteurs laisse à désirer. Les ailettes n’ont jamais été nettoyées. Le 
mélange moteur 2 temps n’était pas correct et personne ne s’en était aperçu. Il était 
beaucoup trop pauvre en huile, résultat : de nombreux moteurs grillés !

Il a également été constaté que le circuit du produit n'est pas rincé après les 
traitements. De ce fait, le produit résiduel se cristallise ou se solidifie en bouchant les 
filtres et les tuyauteries.

Les équipes concernées par les formations en action ont été entraînées à exécuter 
obligatoirement cette opération à la fin de chaque journée de travail.

Compte tenu de l’absence quasi-totale de maintenance du matériel il n’est guère 
étonnant de constater le nombre de pannes et d’appareils hors d’usage. Cette situation 
est favorisée par l'absence de supervision et de fiche décrivant le programme de 
maintenance.

Il est nécessaire de former les équipes à la maintenance des appareils. Les agents 
de traitement devraient aussi être formés à faire les dépannages simples tels que 
nettoyage de bougies, du carburateur sans perdre des pièces dans le sable.

Nécessité d’établir des fiches de maintenance standardisées et mise à la 
disposition de chaque chef de zone et de chaque responsable des traitements.

Chaque équipe devrait disposer également d’un kit de maintenance comprenant les 
outils de dépannage (pince, clés adaptées, tournevis etc..). Il convient que le 
mécanicien fasse la liste des outils nécessaires. Chaque responsable de traitement 
devrait recevoir un kit de maintenance sous sa responsabilité pécuniaire.

Le rôle du mécanicien

Le mécanicien ne doit pas être seulement « Monsieur dépannage », il doit surtout 
s’assurer que le matériel fonctionne correctement.

Chaque année en fin de saison le matériel doit être regroupé dans les zones. Le 
mécanicien et le responsable logistique y entreprennent deux tournées par saison :

o une, en fin de saison pour réparer et recenser les pièces détachées 
manquantes ;

o la seconde avant le début de la campagne suivante pour réparer le matériel 
dont avec les pièces reçues.
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Rôle du responsable logistique

En tournée, en compagnie du mécanicien il doit vérifier l’état d’entretien du matériel, la 
tenue du magasin, l’état et la bonne tenue des stocks dans les zones.

4.3. Sur les calibrages

Bien que les opérateurs aient intégré la nécessité des calibrages, ceux-ci ne sont pas 
encore devenus des automatismes. Plusieurs chantiers de traitement sont menés sans 
calibrages réels. Il faut dire à la décharge des équipes qu’ils ne disposent pas de matériel 
de calibrage, notamment d’éprouvettes et de chronomètres.

Chaque équipe devrait disposer d’un kit de calibrage comprenant :
• Une éprouvette graduée de 250 ml
• Un chronomètre ou montre avec trotteuse
• Une calculette
• Un seau de 5 ou 10 litres
• Un gobelet de 1 I
• Rouleau de papier hygiénique

4.4. Sur les précautions

Lors des manipulations de produits (remplissage et vidange des appareils), les 
précautions d’usage sont très souvent négligées. Il en résulte des contaminations des 
appareils et des lieux. Mais à leur décharge, les opérateurs ne disposent pas 
d’entonnoirs indispensables, ni de seaux ni de gobelets.

Ils ne prévoient pas non plus de nécessaire de nettoyage (eau, savon, papier 
hygiénique). De ce fait les manipulateurs ne se lavent pas sur le chantier, 
immédiatement après le traitement.

Chaque équipe doit disposer d’un kit de nettoyage comprenant :
Un grand entonnoir pour la manipulation du produit insecticide.
Un petit entonnoir pour la manipulation du mélange carburant.
Du savon de Marseille pour la toilette post traitement des opérateurs.
Du détergent liquide pour le lavage extérieur de la cuve de produit 
Des rouleaux de papier hygiénique.
Un jerrycan de 20 litres d’eau, renouvelée chaque jour.

4.5. Tactiques opérationnelles

Les tactiques opérationnelles ainsi que les balisages ne sont pas encore bien compris. 
Des équipes font souvent opérer un ATT (agent de traitement temporaire) qui traite tout 
seul en se guidant au hasard, sans balisage ni repère.

Chaque opérateur traitant doit être guidé par deux baliseurs, un de chaque côté de 
la parcelle. Deux taches leur incombent : indiquer la direction du traitement et 
mesurer les espacements. Les trois membres de chaque équipe doivent être briefés 
en début de l’opération sur le mode opératoire.
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Nécessité de continuer la formation sur la pratique des traitements sur le terrain, et 
de doter rapidement chacune des équipes d’un kit de calibrage dont la liste sera 
établie par le consultant.

4.6. Les Communications

Les communications ne sont toujours pas organisées correctement. Par exemple, il a 
été demandé que toutes les équipes soient informées de l'erreur du dosage du mélange 
moteur 2 temps. Personne ne sait pas si le message a bien été envoyé aux équipes, ni 
qui est responsable de sa transmission et comment savoir que toutes les équipes aient 
accusé réception du message. Qui est responsable ? Qui doit vérifier ? Qui doit rendre 
compte à qui ?

5. PROBLEMATIQUE ANTIACRIDIENNE A MADAGASCAR

Le développement des locustes est de nature épidémique. Il est donc illusoire de 
penser juguler les invasions sans déployer des moyens logistiques considérables et 
utiliser de très grandes quantités de produits préjudiciables à l'économie du pays et à 
l'environnement. En fait, seule la prévention permet de maîtriser le problème des 
locustes.

Le CNA a adopté la stratégie préventive pour contenir les deux fléaux acridiens qui 
affectent Madagascar. La prévention n’est pas seulement un concept. Pour la réussir il 
faut :

un personnel compétent
un matériel fiable
des tactiques adaptées aux cibles acridiennes 
des produits efficaces : de vrais acridicides

5.1. Un personnel compétent

Étant nouvellement recruté, le personnel du CNA n’a pas été formé aux techniques 
d’application en dérive contrôlée et aux tactiques spécifiques à la lutte contre les locustes. 
Le programme d’assistance technique en cours y consacre une bonne part de son 
activité. La formation de courte durée du moi d’octobre dernier a été suivie par des 
formations en action. Le reste des équipes fera l’objet de formations approfondies au 
cours des deux prochaines missions.

5.2. Un matériel fiable

5.2.1. Matériel terrestre

- Les appareils UBV à piles
Ces appareils sont fiables et peu sujets à des pannes. Facilement maniables, ils 

conviennent bien en milieu paysan. Malgré leur faible rendement journalier, ils constituent 
de bons outils pour remplacer les poudrages.

9



- Les appareils motorisés à dos
Ils sont utilisés par les ATT (agents de traitement temporaire) normalement encadrés 

par les responsables des traitements et les Chefs de Zones. Dans leur conception 
actuelle, ces appareils sont conçus pour l’utilisation de solutions aqueuses en BV. De ce 
fait les gouttelettes sont trop grosses pour permettre des pulvérisations UBV convenables 
à la technique de traitements en dérive contrôlée. Avec les modifications recommandées, 
ces appareils pourront exécuter des pulvérisations UBV correctes avec des rendements 
de 5 à 10/ha heures

5.2.2. Les aéronefs

Normalement si la lutte préventive terrestre est menée avec succès, l’utilisation des 
aéronefs en lutte antiacridienne à Madagascar est assez limitée. Cependant, en lutte 
curative, lorsqu'il y a d’importantes reproductions et des essaims, la situation peut exiger 
l’emploi d’aéronefs. Du fait de la faiblesse du marché, il n’y a plus qu’une faible offre de 
services d’aéronefs (avion et hélicoptère) à Madagascar.

L’hélicoptère a l’avantage de pouvoir se poser presque partout. Il convient bien pour des 
prospections-traitements et surtout la poursuite et le traitement des essaims. Il faut 
cependant convenir que le rendement journalier des hélicoptères est plus faible que celui 
des avions et surtout que leur coût d’utilisation est bien plus élevé.

Les avions légers ont un rendement journalier plus élevé que celui des hélicoptères, et 
un coût nettement moins élevé. Cependant, en plus du fait qu’ils exigent des pistes 
d’atterrissages aménagées, ils ne peuvent pas opérer dans des zones accidentées.

Ces deux types d’aéronef sont complémentaires en lutte antiacridienne. Il y a des 
situations où l’hélicoptère ne peut pas faire le travail à la place de l’avion léger et 
vice-versa.

5.3. Des tactiques adaptées aux cibles acridiennes

Les infestations acridiennes se présentent sous différents types de cibles (jeunes ailés, 
ailés migrants, ailés pondants, éclosions en cours, bandes et taches larvaires isolées, 
bandes et taches larvaires dispersées et proches). Chaque type de cible requiert une 
approche spécifique et un type de couverture :

- Couverture totale
On ne parle de couverture totale que lorsque le traitement concerne plusieurs milliers 

d’ha en un seul bloc continu.

Ce type de couverture convient aux ailés, dispersés ou sous forme d’essaims migrants. 
Les produits de contact ou contact-ingestion sont les mieux adaptés.

Eu égard aux effets sur la faune non cible, il convient de parler de couverture totale 
lorsque les traitements couvrent plusieurs milliers d’ha d’un seul tenant. De ce point de 
vue ce sont les aéronefs qui exécutent des traitements en couverture totale.

- Couverture localisée (« spot »)
Il s’agit de traitements réalisés généralement par des équipes terrestres. Ces types de 

traitements peuvent concerner tous types de cibles.
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Le traitement de dizaines ou de centaines d’hectares ne doit pas être considéré 
comme une couverture totale eu égard aux effets sur la faune non cible compte 
tenu des recolonisations relativement rapides.

- Couverture en barrière
On ne devrait parler de couverture en barrière que lorsque que l’on traite par aéronef 

selon des espacements (andains) de 500 m et plus, protégeant des milliers d’ha en un 
seul bloc.

Ce type de couverture convient aux infestations larvaires dispersées, sous formes de 
bandes ou (et) taches larvaires couvrant des milliers d’ha nécessitant des traitements 
aériens. Ce type de traitement n’est réalisable qu’avec des acridicides qui agissent à très 
faible dose et par ingestion, et qui possèdent une rémanence de trois semaines à un mois

5.4. Des produits efficaces

Un insecticide qui n’assure pas une mortalité voisine de 100% ne peut convenir 
en lutte préventive ou curative. En effet lorsque les conditions sont favorables à la 
reproduction de locustes, une seule génération peut élever le niveau d’infestation à ce 
qu’elle était avant le traitement. De fait un bon produit anti-locustes doit répondre aux 
critères suivants :

• Doit être très efficace à faible dose : cela permet de ne pas stocker de grandes 
quantités et d’éviter ainsi le risque de constituer des stocks obsolètes

• Doit agir par ingestion (accessoirement par contact) : tous les criquets acridiens 
se déplacent beaucoup et mangent, donc tous finissent par s’intoxiquer.

• Avoir une rémanence de 3 à 4 semaines : lorsqu’on a traité une infestation on 
est assuré qu’il n’y en aura pas dans les semaines qui suivent. On protège ainsi 
les arrières.

• Etre stable au stockage (3 ans minimum) : sans évanescence de la matière 
active. Cette qualité permet de garder un stock stratégique sans trop de risque de 
voir le produit devenir obsolète.

• Etre faiblement toxique : à l’égard des vertébrés et des arthropodes non cibles.

Les produits les plus utilisés actuellement à Madagascar appartiennent à la famille des 
pyrethrinoïdes, des produits binaires pyréthrinoïdes-organophosphorés de l’imidaclopride 
et du diflubenzuron.

Les pyréthrinoïdes ne sont pas de bons acridicides en ce sens qu’elles ne protègent 
pas les arrières (protection de la zone traitée après le traitement) et n’assurent pas une 
mortalité suffisamment élevée (toujours moins de 90%). Elles ne sont efficaces que sur 
les insectes touchés, d’où nécessité d’une pulvérisation en couverture totale, impossible à 
obtenir en traitement terrestre et souvent imparfaite en traitement aérien.

Les tests de mélange diflubenzuron-Deltaméthrine réalisés dans la plaine de Tuléar 
n’ont pas été concluants. L’effet répulsif de la pyréthrinoïde a empêché l’action par 
ingestion du diflubenzuron. Une application d’un mélange de formulations de 
Deltaméthrine-imidaclopride a aussi montré un effet répulsif spectaculaire de la
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Deltaméthrine puisque tous les ailés de LMC ont déserté laparcelle traitée environ une 
heure après le traitement.

Les pyréthrinoïdes ne devraient pas être mélangées avec des produits d’ingestion. 
Leur effet répulsif réduit considérablement l’efficacité du produit d’ingestion.

Il est recommandé de limiter l’usage des pyréthrinoïdes en lutte antiacridienne à 
Madagascar à la lutte contre les essaims. De plus lorsque cela est possible, ne plus 
les utiliser en traitement terrestre parce qu’il est presque impossible d’obtenir une 
couverture totale convenable.

Il est regrettable que les produits type Nomolt (téflubenzuron) n’aient pas été expédiés 
à temps par le fournisseur pour être testé sur des cibles convenables. Le test réalisé sur 
la plaine de Tuléar ainsi que ceux réalisés sur Locusta migratoria migratoria en 
Ouzbékistan à 10g de m.a./ha, ont montré que ce produit est un espoir à confirmer.

Cependant compte tenu de la végétation plus dense et plus haute à Madagascar, il 
convient de tester ce produit plutôt à 20 et 15 g avec du matériel produisant un bon 
spectre de gouttelettes. Des instructions sont données à ce titre au responsable 
des applications.

Le fipronil, utilisé comme produit de référence dans les tests réalisés au début du mois 
de février dans la Plaine de Tuléar, a montré une excellente efficacité à la dose de 0,97 
g/ha. La mortalité a été quasi-totale 4 jours après traitement et la parcelle était encore 
protégée 12 jours après puisque de nombreux ailés moribonds ou récemment morts ont 
été observés. Ce résultat confirme ceux obtenus en Afrique contre le criquet pèlerin (0,9 
g/ha en barrière) et en Asie centrale à 1 et 0,5 g/ha (couvertures localisées).

Sur le plan purement technique le fipronil est, pour le moment, le seul produit qui 
réponde vraiment aux besoins de lutte préventive car il permet de maintenir un état de 
rémission de façon quasi permanente. Grâce à cette possibilité et au fait qu’il est efficace 
à de très faibles doses (1 g/ha et moins), il mérite d’être reconsidéré sur le plan de ses 
effets écologiques.

Le produit le plus écologique est celui qui permet de maintenir un état de 
rémission, c'est-à-dire l’utilisation de peu d’insecticides pour prévenir les invasions 
consommatrices de très grandes quantités d’insecticides.

De fait, à Madagascar, en considérant les quantités de produits utilisées annuellement 
ces dernières années, un bien meilleur résultat peut être obtenu avec une bien plus faible 
quantité de produit à base de fipronil. Avec seulement 7 000 litres de la formulation 7,5 UL 
il est possible d’assurer l’élimination des criquets sur une surface de 52 000 à 100 000 ha. 
En outre, l’utilisation de ce produit présente les avantages objectifs suivants :

o II est peu toxique sur les manipulateurs, grand avantage vu la rareté de l’eau dans 
certains secteurs.

o II est peu toxique à l’égard des animaux domestiques. Il peut donc être utilisé près 
des habitations.

o Peu toxique à l’égard de la faune animale sauvage surtout aux doses si faibles 
auxquelles il est utilisé (oiseaux, reptiles, lémuriens, tortues, rongeurs etc..).

o II en faut peu, donc pas de grand problème d’emballages vides à gérer.

CIRAD-DIST 
Unité bibliothèque 
Lavalette
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o II permet d’économiser le matériel du fait du peu de superficie à traiter.

o Etant stable (3 ans) il n'y aura pas de problème de gestion de stocks ni de risque de 
stocks obsolètes.

o Etant donné la configuration des terrains à Madagascar, il est quasi impossible 
d’obtenir des couvertures totales parfaites. Ce produit est le seul garantissant une 
efficacité optimale quelque soit la qualité des couvertures.

Son seul véritable inconvénient est sa forte toxicité pour de nombreux insectes non 
cibles telles les fourmis, les termites et les abeilles. Mais il n’est pas le seul. D’autres 
produits (fénitrothion, chlopyriphos, propoxur..) utilisés en lutte antiacridienne et en 
agriculture le sont également. Aux doses utilisées il est même moins nocif que de 
nombreux autres insecticides utilisés contre les criquets si l'on considère les très faibles 
doses auxquelles il est maintenant préconisé (1 g/ha et moins).

5.5. Cahier des charges environnementales

Le § 2 du Cahier des Charge Environnementales spécifie que « La stratégie de lutte 
préventive qui consiste à maintenir les populations acridiennes en dessous du seuil de 
grégarisation permet d’éviter tout démarrage d’invasions ; cette stratégie est en elle- 
même liée à la notion de développement durable ». Ce préambule est fondamental. 
Puisqu'il s’agit d’un justificatif, il convient d’ajouter que « la lutte préventive permet 
d’éviter l’usage de grandes quantités de pesticides que requiert la lutte au cours 
des invasions ».

Le Cahier de charges environnementales met en exergue, à juste titre, la lutte 
préventive, mais par certaines clauses il en rend difficile l'application car il limite l’usage 
d’acridicides efficaces. Il apparaît donc nécessaire de revoir certaines clauses :

- Paragraphe 22: «Trois facteurs principaux »...on doit tenir compte également des 
types de cibles et des groupements acridiens, de l’état phasaire...

- Paragraphe 25, figure 1 : Introduire la notion de « traitements par îlots dit spots ».

- Paragraphe 27 : « ceci implique que le promoteur dispose de 4 groupes de 
pesticides.. » Tel qu’il est rédigé ce paragraphe implique que tous les insecticides 
ont une efficacité équivalente à l’égard des criquets et que l’on peut les utiliser 
indifféremment. Le premier critère dont on doit tenir compte est l’efficacité : le 
taux de mortalité que requiert la cible considérée.

- Paragraphe 29 : principe d’alternance : ce paragraphe implique également que 
tous les insecticides se valent. En outre, il hautement improbable de traiter la même 
parcelle deux fois de suite la même saison ou même les saisons suivantes. Cette 
clause n’a pas lieu d’être et de toute manière elle est inapplicable.

Tel qu'est établi l’algorithme qui indique le choix des produits en fonction des 
situations, il conduit à privilégier les pyréthrinoïdes, or ces produits ne sont pas de bons 
acridicides et ne sont absolument pas adaptés à la lutte préventive. Il y a donc lieu de 
revoir cet algorithme pour privilégier les acridicides qui assurent une mortalité 
supérieure à 95 %.
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Conclusion

A mi parcours du programme d'assistance technique en logistique antiacridienne à 
Madagascar, la plupart des problèmes ont été recensés, décrits et les recommandations 
ont été faites, notamment en ce qui concerne le matériel et son entretien, le choix des 
produits et les spécifications de formulations. Le personnel technique du CNA est pour la 
plupart nouvellement recruté, sa formation a bien commencé mais elle reste à compléter 
et à approfondir ; ce sera l’objet principal des prochaines missions.

L’analyse des produits utilisés à Madagascar eu égard à leur efficacité acridicide ainsi 
que les résultats des tests effectués au cours de cette mission montrent qu’il y a lieu de 
reconsidérer l'usage de certains produits. Le cahier de charges environnementales devrait 
être revu pour privilégier les produits en mesure d’assurer le succès de la lutte préventive, 
qui seule permet d’éviter l’utilisation de grandes quantités de pesticides.
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Annexe 1. Calendrier des activités

15 janvier Trajet Montpellier - Paris - Antananarivo

16 janvier Entretien à l’antenne du CNA à Antananarivo
Entretien à l'ONE
Entretien avec le représentant du CIRAD à Madagascar

17 janvier Entretien avec le Directeur du CNA
Entretien avec M. Raffiringa directeur de PROCHIMAD (représentant de BASF 
pour le Nomolt)

20 janvier Trajet Antananarivo - Tuléar

21 janvier Entretien au CNA avec le directeur du CNA, le Chef de Interventions et 
le chef PA de Tuléar.
Prospection le long de la RN7.

22 janvier Prospection au nord puis à l’est de Tuléar

23 janvier Prospection à 50 km au nord de Tuléar, puis au sud est dans les environs 
de l’aéroport

24 janvier Prospection dans l'enceinte de l’aéroport puis au sud-est à 15 km de Tuléar. 
Entretien avec le responsable des communications BLU du CNA

25 janvier Réunion au CNA : point sur la situation acridienne et mesure à prendre 
pour faire face à la situation

26 janvier Prospection au sud-est d’Andranovory

27 janvier Encadrement du traitement : Chef de Zone adjoint de Sakaraha

28 janvier Prospection et choix des parcelles pour les tests téflubenzuron/deltaméthrine

29 janvier Achat de grillage et de fer à béton pour fabrication de cages et de piquets

30 janvier Evaluation de la population acridienne avant traitement. (J-1)

31 janvier Traitement d’une parcelle avec ULVA Mast (échec : parcelle abandonnée : 
traitement invalidé)

1er février Traitement 1ère parcelle avec SOLO-MICRONEX. Comptage témoin non traité

2 février Comptage avant traitement puis traitement 2ème parcelle ; comptage 1ère parcelle 
à J+ 1. Comptage témoin

3 février Comptages dans les deux parcelles et leurs témoins respectifs 
Prospection autour de la piste d’atterrissage de l’aéroport de Tuléar

4 février Calibrage d’un appareil SOLO
Évaluation de la bande larvaire sur le bas-côté de la piste d’atterrissage de 
l’aéroport de Tuléar.
Traitement de la parcelle fipronil
Comptage dans les parcelles Deltanex-Diffuse

5 février Premier comptage post traitement de la parcelle fipronil
Comptage dans les deux autres parcelles
Introduction en cages de larves L4 L5 dans la parcelle de 13 ha (à J + 4)
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6 février Comptages dans les trois sites et les deux témoins non traités

7 février Comptages dans les trois sites traités et les deux témoins non traités

8 février Comptage dans les trois sites traités et les deux témoins non traités

9 février Comptage dans les trois sites et les deux témoins non traités

10 février Comptage dans les trois sites et les deux témoins non traités. 
Retrait des cages et arrêt des comptages

11 février Recherche du transporteur et récupération du Nomolt.
Calibrage de l’appareil SOLO avec le mélange 1 pour 4 de Nomolt et de pétrole.
Recherche des sites de traitement avec Nomolt.

12 février Comptage dans la première parcelle et la 2ème parcelle à traiter au Nomolt 
(téflubenzuron)

13 février Traitement de la première parcelle et comptage dans la 2ème parcelle Nomolt 
(matin) et traitement (l’après midi)

14 février Comptage dans la première parcelle Nomolt (le matin) et dans la 2ème l’après midi

15 février Comptage dans la première et la deuxième parcelle Nomolt

16 février Comptage dans la première et la deuxième parcelle Nomolt 
Visite de la parcelle fipronil (soit 12 jours après traitement)

17 février Comptage dans la première et la deuxième parcelle Nomolt
Visite de la parcelle fipronil : nombreux ailés récemment morts ou moribonds 
Trajet Tuléar-betioky

18 février Trajet Betioky - Beheloka - Itampolo. Point ave les équipes de traitement dirigées 
par Elie RAMIANDRA
Visite de sites infestés par de jeunes ailés

19 février Itampolo. Formation en action.

20 février Itampolo : formation en action. Entretien ave M. RANDRESY Solofoson, 
chef de Zone Ampanihy. Trajet Itampolo-Andoka

21 février Prospection au nord d’Androka. Traitement d’une BL avec du Nomolt

1er mars Formation en action équipe de l’équipe opérant près de Tuléar

2 mars Observation de l’effet du traitement au Confidor

3 mars Entretien avec le Dir CNA : 1ères conclusions de la mission 
Trajet Tuléar-Tananarive

4 mars : Tananarive. Entretien à l’Antenne CNA et à l’Aviation Civile de Madagascar

5 et 6 mars : Préparation de la restitution

7 mars Restitution au Ministère de l'Agriculture

8 mars Trajet Antananarivo-Paris-Montpellier
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Annexe 2. Tests démonstratifs d’un mélange deltaméthrine-diflubenzuron

Tests démonstratifs de l’efficacité d’un mélange 
deltaméthrine-diflubenzuron dans la plaine de Tuléar 

1er-10 février 2008 

par Tahar Rachadi

Consultant assistance technique en logistique anti-acridienne
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INTRODUCTION

Parmi les stocks de produits dont dispose le Centre National Anti-acridien, la 
deltaméthrine (pyréthrinoïde) constitue une part importante. La deltaméthrine est une 
matière active qui dispose de qualités indéniables telles un grand effet de choc et une 
faible innocuité pour la faune non cible. La formulation testée, le Deltanex, titre 15g/l 
et est préconisée à un litre par hectare, soit une dose de 15g/ha.

Le CNA a également acquis cette année une relativement importante quantité de 
Diffuse, formulation de diflubenzuron titrant 60g/l, préconisée à un litre par hectare, soit 
une dose de 60 g de m.a. par ha. Malheureusement cette formulation s’est révélée très 
agressive aussi bien pour les peintures (puissant décapant) que pour les tuyauteries 
et joints des appareils, lesquels sont mis hors d’usage au bout de deux heures de 
travail. Le diflubenzuron appartient à la famille chimique des benzoyl-urées, réputées 
agir sur les larves des insectes au moment des mues.

Face à ce constat, la Direction du CNA a souhaiter tester un mélange des deux 
produits, afin de bénéficier éventuellement de l’effet instantané de la deltaméthrine et 
de l’effet larvicide et une persistance d’activité du diflubenzuron. Ce mélange aurait en 
outre l'effet de diminuer la concentration du Diffuse et d’atténuer ainsi son agressivité 
à l’égard du matériel. Pour ces tests, le fipronil a été utilisé comme produit standard, 
à raison de 1 g de m.a./ha.

1. MATÉRIEL ET MÉTHODE

1.1. Objectif des tests

Tester l’efficacité immédiate et différée d’un mélange deltaméthrine-diflubenzuron 
à raison de 7,5-30 g/ha sur les larves de Locusta migratoria capito (LMC) transiens de 
différents stades.

1.2. Cible biologique

Au moment du traitement, les parcelles étaient infestées majoritairement de larves 
de stade L3 et L4 avec cependant une proportion significative de larves plus jeunes. 
Quelques éclosions localisées ont même été observées.

1.3. Localisation des sites

Ce test a été conduit dans la plaine de Tuléar à l’est de l'aéroport. Ce sont les 
parcelles témoins des tests précédents qui ont été retenues faute de mieux, les 
échantillons de produit étant arrivés après que les traitement aient eu lieu.



1.4. Caractères généraux du milieu

La zone des tests est située dans la plaine de Tuléar, non loin de la zone aéroportuaire 
de Tuléar.

1.5. Insecticides

Deltanex : formulation ultra bas volume (UBV) d’une teneur de 15g/l de 
deltaméthrine.
Diffuse : formulation UBV d’une teneur de 60 g/l de diflubenzuron.

1.6. Équipement utilisé

Appareil pneumatique à dos, équipé d’une tête de pulvérisation MICRONEX. 
Cette tête a été essayée avec succès en Ouzbékistan au printemps 2007. Le spectre 
des gouttelettes est d’une excellente qualité. Elle avait également été testée lors de la 
formation réalisée à Betioky en octobre 2007.

Le calibrage du débit a été effectué à station fixe avec le mélange à utiliser, en 
recueillant le produit dans une éprouvette, avant son entrée dans la tête de 
pulvérisation. On a veillé en particulier à ce que l’accélération du moteur soit constante 
lors de chaque essai.

Le débit de l’appareil avec la pastille choisie a été de 0,283 litre par minute. 
Compte tenu de la vitesse d’avancement de 3,6 km/h et du volume d’application d’un 
litre par hectare, la distance entre les passages doit être de 47 m.

1. 7. Technique d’application

Technique d’application UBV en dérive contrôlée. La qualité de la pulvérisation a 
été contrôlée par de papiers oléosensibles sur l’un des sites seulement ; sur le second 
site, les papiers préparés ont été accidentellement abîmés.

Les traitements ont été exécutés par une équipe comprenant deux baliseurs, un 
porteur du pulvérisateur et le consultant qui a conduit l’opération. La vitesse 
d’avancement a été constamment contrôlée par GPS, le consultant marchant en 
permanence près du porteur du pulvérisateur. Malgré le GPS et lesbaliseurs, les lignes 
de passage ainsi que les espacements n’ont pas été très réguliers étant donné de 
nombreux obstacles tels des buissons touffus et des barrières de cactus impossibles 
à franchir pour suivre des lignes droites.



1. 8. Mise en place du test

Trois parcelles ont été traitées et suivies :
- deux parcelles de la formulation à tester aux doses de 7,5 et 30 g/ha ;
- une parcelle traitée au produit standard, le fipronil, à 10 g/ha ;
- deux témoins non traités, un pour chaque parcelle Deltanex-diffuse. Il n’a pas été 

possible de suivre un témoin non traité (TNT) relatif au produit standard faute de 
champs adéquat.

1.8.1. Première parcelle

Traitement de 13 hectares avec un SOLO Port 423 équipé d’une tête MICRONEX, 
localité : Ankiasy Ambani, à l’est de l’aéroport de Tuléar 
produit : un mélange extemporané de 50% de Deltanex (15 g/l de 
deltaméthrine) et 50% de Diffuse (60 g/l de diflubenzuron), soit un mélange 
contenant 7,5 g de deltaméthrine et 30 g de diflubenzuron par litre.

1. 8.1.1. Paramètres de pulvérisation

débit : 0,283 l/min
vitesse d’avancement, contrôlée par GPS variant de 3,2 à 3,9 km/h mais 
plus généralement de 3,5 à 3,7 km/h 
espacement recherché : 47 mètres
volume d’application recherché : 1 litre par hectare
volume total utilisé : 15 litres
superficie effectivement traitée (selon le relevé GPS) : 12,9 hectares 
quantité effective de produit par ha : 1,162 l/ha
dose effective : 8,71 g/ha de deltaméthrine et 34,86 g/ha de diflubenzuron

1.8.1.2. Conditions d’application

Le traitement a débuté à 6h55 et s’est achevé à 8h35, soit un rendement de 
8 hectares par heure.

Après la pulvérisation du premier plein, on s’est aperçu que les joints ont été 
corrodés par le produit. Il a donc fallu changer de pulvérisateur équipé le même type 
de matériel.

Il n’a pas été possible d’avoir le relevé des gouttelettes, les papiers ayant été 
accidentellement détériorés. Cependant, le brouillard de pulvérisation observé a été 
tout à fait normal et conforme aux promesses de la tête de pulvérisation utilisée.



1.8.1.3. Conditions atmosphériques

Heure Température (°C) Hygrométrie (%) Vent (m/s)

6 h 55 27,3 65 4,1
7 h 10 27,6 64 4,2
7 h 25 27,8 63 4,4
7 h 40 29,4 59 3,5
7 h 55 30,2 59 3,9
8 h 10 30,6 57 3,9
8 h 25 31,4 57 3,7

1.8.2. Deuxième parcelle

1.8.2.1. Matériel utilisé et lieu

Traitement avec un SOLO Port 423 équipé d’une tête MICRONEX. 
- localité : Baibo Andranomena

1.8.2.2. Paramètres de pulvérisation

produit : un mélange extemporané de 50% de Deltanex (15 g/l de 
deltaméthrine) et 50% de Diffuse (60 g/l de diflubenzuron), soit un mélange 
contenant : 7,5 g de deltaméthrine et 30 g/l de diflubenzuron
débit : 0, 283 l/mn
vitesse d’avancement, contrôlée par GPS variant de 3,1 à 3,9 km/ h mais 
plus généralement de 3,5 à 3,7 km/h
espacement recherché : 47 mètres
volume d’application recherché : 1 litre par hectare
volume total utilisé : 10 litres
superficie effectivement traitée : 8,9 ha soit 1,123 l/ha
dose effective : 16,8 g de deltaméthrine et 33,69 g de diflubenzuron

1.8.2.3. Conditions d’application

Des papiers sensibles ont été fixés sur des piquets alignés tous les 10 mètres, soit 
sur une longueur de 200 mètres.

Les papiers sensibles ont révélé un spectre de gouttelette d’un diamètre médian 
de 80 microns. La couverture s’est révélé excellente vu que la plus faible densité est 
supérieure à 20 gouttelettes par cm2.

CIRAD-DIST
Unité bibliothèque
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Densité des goutelletes relevées sur la seconde parcelle 
du test delataméthrine-diflubenzuron

Figure 1. - Densité des gouttelettes relevées sur la seconde parcelle.

1.8.2.4. Conditions atmosphériques

Début du traitement : 7h15. Fin du traitement : 8h45.

Heure Température (°C) Hygrométrie (%) Vent (m/s)

7 h 22 28,6 60 2,0
7 h 37 29,2 60 1,9
7 h 42 29,4 59 2,1
7 h 47 29,8 59 1,7
8 h 12 30,1 55 1,8
8 h 20 30,8 54 2,0

1. 8.3. Standard : fipronil

1.8.3.1. Matériel utilisé et lieu

Traitement avec un SOLO Port 423 équipé d’une tête MICRONEX.
- localité : bordure est de la piste d’atterrissage de l’aéroport de Tuléar.

1.8.3.2. Paramètre de pulvérisation

produit : un mélange extemporané de 133 ml d'Adonis 7,5 UL et 870 ml de 
pétrole lampant (kérosène, ce produit étant vendu moins cher que le gazole), 
soit un mélange contenant 0,998 g/l de fipronil
débit : 0,315 l/mn
vitesse d’avancement, contrôlée par GPS variant de 3,2 à 3,9 km/h mais 
plus généralement de 3,4 à 3,7 km/h



espacement recherché : 52,5 mètres
volume d’application recherché : 1 litre par hectare
volume total utilisé : 10 litres
superficie effectivement traitée : 10,3 ha soit 0,971 l/ha 
dose effective : 0,96 g/ha de fipronil

1.8.3.3. Conditions d’application

Une ligne de 25 papiers oléosensibles ont été fixé tous les 10 m sur des piquets 
alignés. Malheureusement et sans surprise, les papiers n’ont pas été marqués. Ni le 
pétrole ni la formulation d’Adonis ne marquent le papier. Cependant, la pulvérisation 
s’est déroulée dans de bonnes conditions et a été régulière à chaque fois que le 
brouillard de pulvérisation a été observé.

Le balisage a été effectué par deux manoeuvres sous la supervision du consultant 
lequel a contrôlé la vitesse d’avancement et les distances ente les passages en s’aidant 
du GPS.

Début du traitement à 8h00. Fin à 9h45, soit un rendement de 5,71 ha/h.

1.8.3.3. Conditions atmosphériques

Heure Température (°C) Hygrométrie (%) Vent (m/s)

8 h 00 28,7 56 1,5
8 h 15 29,2 54 2,2
8 h 30 30,0 51 2,7
8 h 45 31,2 48 3,1
9 h 00 31,8 46 3,1
9 h 15 32,0 46 1,8
9 h 30 32,5 45 2,1
9 h 45 32,7 44 1,7

Cependant, l’expérience de longues années d’utilisation contre les acridiens 
partout dans le monde a prouvé que, bien que leur efficacité soit suffisante dans 
certains cas, elle s’est toujours révélée insuffisante pour juguler les recrudescences de 
locustes.

1.9. Évaluation de la mortalité

La mortalité sur champs a été évaluée par des comptages visuels, d’abord les 
larves puis les ailés. Sur chaque parcelle, quatre série de 10 comptages ont été 
effectués le long de quatre transects d’environ 200 m chacun. Un comptage dans 1 m2 
tous les 20 m environ.



Des larves ont été introduites dans des cages placées dans les deux parcelles du 
mélange deltaméthrine-diflubenzuron pour tester la persistance d’action du 
diflubenzuron. Deux cages ont été placées dans chacune des deux parcelles.

Le suivi a été assuré comme suit :

- du jour J à J+9 dans la première parcelle (13 ha) du mélange deltaméthrine- 
diflubenzuron et son témoin non traité ;
- du jour J à J+8 dans la deuxième parcelle du même mélange et son témoin non 
traité ;
- du jour J à J+5 dans la parcelle standard (fipronil).

2. RÉSULTATS

2.1. Résultats de la première parcelle de 13 hectares

2.1.1. Évolution des effectifs de larves

Evolution des effectifs de larves de la 
parcelle de 13 ha. 

Deltaméthrine/diflubenzuron

Figure 2. - Évolution des effectifs de larves dans la parcelle de 13 hectares.

On remarque une chute brutale des effectifs 24 heures après traitement. On a par 
endroit l’impression que la parcelle a été nettoyée mais de nombreuses larves 
subsistent par endroit. Cependant, très peu de cadavres ont été observés. Une 
remontée progressive des effectifs de larves a été observée avec des variations non 
significatives puisqu’elles sont duesaux déplacements des larves dans la parcelle hors 
des transects qui sont fixes. La baisse de la fin est due aux mues imagínales.

2.1.2. Évolution des effectifs des larves dans le TNT

Le niveau des effectifs de larves dans la parcelle témoin est tout à fait comparable 
à celui de la parcelle traitée. Il est resté stable jusqu’à J+6 où une remontée brutale des 
effectifs a eu lieu, due à une grande bande larvaire qui s’est introduite dans la parcelle. 
Elle l’a quittée le lendemain en laissant une légère augmentation des effectifs.



Evolution des effectifs de larves du TNT de la 
parcelle de 13 ha

Figure 3. - Evolution des effectifs de larves du TNT dans la parcelle de 
13 hectares.

2.1.3. Evolution des effectifs des ailés dans la parcelle de 13 ha

Pratiquement aucun ailé n’a été observé dans la parcelle 24 heures après 
traitement. Mais on n’a observé aucun cadavre. Les ailés ont déserté la place. Deux 
jours après traitement, la parcelle a été à nouveau colonisée par des ailés venant de 
tous côtés. Le nombre d’ailés est ensuite resté relativement stable jusqu’à la fin des 
comptages.

Evolution des effectifs d'ailés de la 
parcelle de 13 ha , 

deltaméthrine/diflubenzuron

Figure 4. - Evolution des effectifs d’ailés dans la parcelle de 13 hectares.

2.1.4. Évolution des effectifs des ailés dans le TNT

Le nombre d’ailés est resté stable jusqu’au 9e jour après traitement. Cette 
remontée correspond à aux premières mues imagínales. Il est vrai qu’au début des 
opérations de nombreux ailés vieillissant appartenaient à la génération précédente. Ils 
disparaissaient alors même qu’apparaissaient les jeunes ailés de la nouvelle 
génération.



Evolution des effectifs d'ailés. 
TNT de la parcelle de 13 ha.

Figure 5. - Evolution des effectifs d’ailés dans le TNT de la parcelle de 13 hectares.

2.2. Résultats de la deuxième parcelle : parcelle des manguiers

2.2.1. Évolution des effectifs des larves

Les effectifs de larves ont chuté de 80 %. Mais on n’a pas décelé beaucoup de 
cadavres dans la parcelle. Les larves ont quitté la parcelle et se sont réfugiées sous 
buissons et les cactus de la périphérie de la parcelle. On a ensuite observé une 
mortalité relativement importante sans toutefois être totale. Au bout de trois jours les 
larves restées vivantes ont regagné peu à peu toute la parcelle. Dans ces conditions 
on a pu estimer la mortalité à 60 %, ce qui est insuffisant eût égard au fait que l'on a 
affaire à un locuste.

Evolution des effectifs de larves.
Parcelle des manguiers.

Figure 6. - Évolution des effectifs des larves dans la parcelle des manguiers.



Evolution des effectifs d'ailés. 
Parcelle des manguiers.

Figure 7. - Évolution des effectifs d’ailés dans la parcelle des manguiers.

2.2.2. Évolution des effectifs des ailés de la parcelle des manguiers

Vingt quatre heures après traitement, on observe, comme dans la première 
parcelle, une chute des effectifs. Puis une relative recolonisation mais toujours à un 
faible niveau, comme si l’effet répulsif persistait. La remontée des effectifs notée le 
dernier jour est due à des arrivées importantes à partir des parcelles voisine 
correspondant à la disponibilité de jeunes ailés.

2.2.3. Évolution des effectifs des larves dans le TNT de la parcelle des 
manguiers

La grande variation des effectifs de cette parcelle est due essentiellement aux 
déambulations de la bande larvaire transiens qui s’est fragmenté. Aux 4e et 5e jours, 
elle s’est trouvée hors du circuit des transects lesquels sont fixes. La chute de la fin est 
due aux mues imaginales des larves les plus âgées.

2.2.4. Évolution des effectifs d’ailés dans le TNT de la parcelle des 
manguiers

Les effectifs des ailés dans cette parcelle témoin sont restés relativement stables 
jusqu’à la mue imagínale des larves âgées.



Evolution des effectifs d'ailés dans le TNT de la 
parcelle des manguiers

Figure 8. - Évolution des effectifs d’ailés dans le TNT de la parcelle des manguiers.

2.3. Résultats sur champs du produit de référence : le fipronil

2.3.1. Évolution des effectifs des larves

Vingt quatre heures après traitement, la parcelle était jonchée de cadavres de 
larves et, parmi les vivantes, nombreuses monteraient des signes d’intoxication. Les 
vivantes n’avaient plus de cohésion (pas comportement de groupe). Une légère 
augmentation des effectifs s’est produite à J+3 du fait de deux incursions, l’une côté 
nord, l’autre côté est. Au 4e jour, les larves étaient quasiment toutes mortes. Au bout 
de cinq jours, la mortalité est supérieure à 99%.

Taux de mortalité de la BL traitée au 
fipronil

Figure 9. - Taux de mortalité de la bande larvaire traitée au fipronil.



2.3.2. Évolution des effectifs des ailés

Vingt quatre heures après traitement, la mortalité des ailés était quasiment la 
même que celle des larves, toutes proportions gardées, en tenant compte des arrivées 
permanentes.

L’augmentation brutale du 5e jour après traitement provient des ailés disponibles 
après les mues imaginales dans les champs voisins. Parmi ces nouveaux arrivés, 
nombreux montraient des signes d’intoxication.

Des observations faites les 12e et 13e jours après traitement ont montré que les 
ailés récemment arrivés sur la parcelle étaient morts, moribonds ou intoxiqués.

Effectifs des effectifs d'ailés.
Parcelle du produit de référence.

Figure 11. - Effectifs des effectifs d'ailés dans la parcelle traitée au fipronil.

Evolution des laves en cage. Parcelle 
13 ha : deItamethrine-diflubenzuron

Figure 10. - Évolution des effectifs de larves placées en cage dans la parcelle 
de 13 hectares.



2.4. Résultats en cages

2.4.1. Cages placées dans la parcelle de 13 hectares (deltaméthrine- 
diflubenzuron)

Trop faible mortalité, alors même que des mues ont eu lieu.

2.4.2. Cages placées dans la parcelle des manguiers

Figure 12. - Évolution des effectifs des larves placé es en cage dans la parcelle 
des manguiers.

Faible mortalité alors que des mues ont eu lieu sans subir l’effet du diflubenzuron.

2.4.3. Cages placées dans la parcelle du produit de référence : le 
fipronil

Evolution des larves en cages. 
Produit référence : fipronil.

Evolution des larves en cages. Deltanex- 
Diffuse. ParceIle dess manguiers

Figure 13. - Évolution des effectifs des larves placées en cage dans la parcelle traitée 
au fipronil.



La courbe de mortalité a la même allure que celle des larves en plein champs.

4. CONCLUSION

L’idée de combiner l’effet d’un inhibiteur de croissance et d’un produit de choc 
pour bénéficier d’une mortalité immédiate des effectifs acridiens présents tout en 
positionnant un produit pour maîtriser les cohortes suivantes est logique. Il est légitime 
de vouloir bénéficier des avantages de l’un et de l’autre. Certains mélanges peuvent 
même se révéler synergiques. Cependant, l’effet répulsif des pyréthrinoïdes empêche 
l’action des autres produits notamment les produits qui agissent par ingestion.

Au vu des résultats ci-dessus, il est recommandé d’utiliser séparément le 
diflubenzuron et la deltaméthrine, chacun sa dose homologuée, soit 
respectivement 60 et 15 g m.a./ha.
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INTRODUCTION

Le téflubenzuron est un composé appartenant à la famille des benzoyl-urées ou 
inhibiteurs de croissance (IGR : insect growth regulators en anglais). Il a été testé avec 
succès sur larves du Criquet pèlerin en Afrique sub-saharienne et en Afrique du Nord. 
Il s’est révélé remarquablement efficace sur larves du Criquet marocain et du Criquet 
migrateur en Ouzbékistan à des doses faibles telles que 12 et 10 g/ha.

Compte tenu de ces résultats, son efficacité à faibles doses et ses relativement 
faibles effets sur la faune non cible, ce produit devrait avoir une place importante dans 
la stratégie préventive antiacridienne à Madagascar.

1. MATÉRIEL ET MÉTHODE

1.1. Objectif du test

Tester l’efficacité immédiate et différée d’un du téflubenzuron à raison de 10 g/ha 
sur les larves de Locusta migratoria capito (LMC) transiens de différents stades.

1.2. Cible biologique

Au moment du traitement, les deux parcelles étaient infestées majoritairement de 
larves L5 avec cependant une proportion significative de larves plus jeunes. Quelques 
éclosions localisées de Criquets nomades Nomadacris septemfasciata ont même été 
observées dans les deux parcelles.

1.3. Localisation des sites

Ce test a été conduit dans la plaine de Tuléar, à l’est de l’aéroport. Il s’agissait en 
fait des parcelles témoins du test précédent car il ne restait plus de sites avec 
suffisamment de larves, les équipes de traitement ayant quasiment tout traité dans la 
zone.

1.4. Insecticides

Il s’agit de Nomolt 5 UL, formulation contenant 50 g/l de téflubenzuron. Comme 
la dose d’application à tester est de 10 g/ha avec un volume appliqué de 1l/ha, on a 
dilué la formulation avec du pétrole (kérosène) à raison de 200 ml de Nomolt 5 UL pour 
800 ml de pétrole.
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1.5. Équipement utilisé

Appareil pneumatique à dos, équipé d’une tête de pulvérisation MICRONEX. 
Cette tête avait été essayée avec succès en Ouzbékistan au printemps 2007. Le 
spectre des gouttelettes est d’une excellente qualité. Elle avait également été testée 
lors de la formation réalisée à Betioky en octobre 2007.

Le calibrage du débit a été effectué à station fixe avec le mélange à utiliser, en 
recueillant le produit dans une éprouvette, avant son entrée dans la tête de 
pulvérisation. On a veillé en particulier à ce que l’accélération du moteur soit constante 
lors de chaque essai.

1. 6. Technique d’application

Technique d’application UBV (ultra bas volume) en dérive contrôlée. La qualité de 
la pulvérisation a été contrôlée par de papiers oléosensibles sur l’un des sites 
seulement ; sur le second les papiers préparés ont été accidentellement abîmés.

Les traitements ont été exécutés par une équipe comprenant deux baliseurs, un 
porteur du pulvérisateur et le consultant qui a conduit l’opération. La vitesse 
d’avancement a été constamment contrôlée par GPS, le consultant marchant en 
permanence près du porteur du pulvérisateur. Malgré le GPS et les baliseurs, les lignes 
de passages ainsi que les espacements n’ont pas été très réguliers, étant donné de 
nombreux obstacles tels que buissons touffus et barrières de cactus, impossibles à 
franchir pour suivre des lignes droites.

1.7. Mise en place du test

Du fait de l’arrivée tardive du lot d’échantillons de Nomolt, seules les parcelles qui 
avaient servi comme témoins non traités portaient encore des effectifs de larves en 
nombre. Il n’a donc pas été possible de suivre de témoin non traité ni de parcelle avec 
le produit de référence.

Ainsi, ont été traitées le même jour 2 parcelles : l’une de 12,8 ha et l’autre de 
20,5 ha.

1.7.1. Première parcelle

1.7.1.1. Paramètres de pulvérisation

Traitement d’une parcelle d’environ 20 ha avec un SOLO Port 423 équipé d’une 
tête MICRONEX.

localité : Baibo Andranomena



produit : un mélange extemporané de Nomolt 5 UL, à la teneur de 50 g de 
téflubenzuron et de pétrole dans une proportion de 1 de Nomolt pour 4 de 
pétrole, soit une mélange titrant 10 g de téflubenzuron par litre.
débit : 0, 275 l/mn
vitesse d’avancement contrôlée par GPS, variant de 3,2 à 3,9 km/h mais 
plus généralement de 3,5 à 3,7 km/h.
espacement recherché : 46 mètres.
volume d’application recherché : 1 litre par hectare.
volume total utilisé : 20 litres.
superficie effectivement traitée : 20,5 ha soit 0,975 l/ha 
dose effective : 9,750 g/ha de téflubenzuron.

Il n’a pas été possible de relever les gouttelettes faute de temps et d’assistance. 
Cependant l’expérience a montré que le kérosène ne marque pas le type de papier 
oléosensible disponible.

1.7.1.2. Conditions atmosphériques

Début du traitement à 7 h 00. Fin du traitement à 9 h 00. Rendement de 10 ha par 
heure.

Heure Température (°C) Hygrométrie (%) Vent (m/s)

7 h 00 25,2 56,0 1,3
7 h 15 26,8 51,0 1,5
7 h 30 27,9 48,5 1,1
7 h 45 29,1 41,9 0,5
8 h 00 29,3 39,5 1,6
8 h 15 29,7 40,8 1,7
8 h 30 39,7 38,0 2,0
8 h 45 31,6 36,2 0,5
9 h 00 31,8 31,8 1,0

1.7.2. Deuxième parcelle

1.7.2.1. Paramètres de pulvérisation

Traitement d’une parcelle d’environ 20 ha avec un SOLO Port 423 équipé d’une 
tête MICRONEX.

débit : 0, 275 l/mn
vitesse d’avancement contrôlée par GPS variant de 3,2 à 3,9 km/h mais plus 
généralement de 3,5 à 3,7 km/h.
espacement recherché : 46 mètres.
volume d’application recherché : 1 litre par hectare.
volume total utilisé : 12,5 litres.
superficie effectivement traitée : 12,8 ha, soit 0,976 l/ha.



dose effective : 9,760 g/ha de téflubenzuron.

1.7.2.2. Conditions atmosphériques

Début du traitement 15 h 57. Fin du traitement : 17 h 27. Rendement de 8,66 ha 
par heure.

Heure Température (°C) Hygrométrie (%) Vent (m/s)

15 h 57 32,1 49,9 1,5
16 h 12 30,5 48,0 2,3
16 h 27 30,7 51,6 1,1
16 h 42 30,2 52,0 1,6
16 h 57 30,0 54,0 1,9
17 h 12 30,0 56,2 0,8
17 h 27 30,4 56,4 0,7

1.8. Évaluation de la mortalité

La mortalité sur champs a été évaluée par comptages visuels, d’abord les larves 
puis les ailés. Sur chaque parcelle, quatre série de 10 comptages ont été effectués le 
long de quatre transects d’environ 200 m chacun. Un comptage dans 1 m2 tous les 
20 m environ.

Le suivi a été assuré pendant cinq jours, délai qui a coïncidé avec l’achèvement 
quasi total des mues imagínales et la disparition presque totale des jeunes larves.

2. RÉSULTATS

2.1. Résultat de la première parcelle

2.1.1. Évolution des effectifs de larves

Le graphique montre que les effectifs de larves ont baissé rapidement les deux 
premiers jours après traitement puis plus lentement les jours suivants.

2.1.2. Évolution des effectifs d’ailés

On observe une augmentation progressive jusqu’au 3e jour puis une diminution.



Téflubenzuron 1 ere parcelle . 
Évolution des effectifs de larves.

Téflubenzuron 1 ere parcelle . 
Évolution des effectifs des ailés.

2.2. Résultat de la deuxième parcelle

2.2.1. Évolution des effectifs de larves

Téflubenzuron 2eme parcelle. 
Évolution des effectifs des larves.



Les effectifs des larves sont restés relativement stables pendant 2 jours puis ils 
ont baissé jusqu’à la fin des observations où ne subsistait qu’une population résiduelle.

2.2.2. Évolution des effectifs d’ailés

On observe une augmentation du nombre d’ailés pendant les trois premiers jours 
puis une baisse rapide ensuite.

Téflubenzuron 2eme parcelle. 
Évolution des effectifs des ailés.

3. DISCUSSION

Le téflubenzuron est un insecticide appartenant à la famille des benzoyl-urées. Il 
agit par ingestion sur les formes juvéniles des insectes phytophages dont il inhibe la 
synthèse de la cuticule. Les insectes meurent au moment de la mue suivant l’ingestion. 
Il est donc nécessaire que les insectes aient mangé les végétaux traités pour qu’il y ait 
effet. Or il est connu que les larves cessent de s’alimenter un ou deux jours précédant 
le processus de mue.

Le téflubenzuron a déjà été testé avec succès sur le Criquet pèlerin en 1988 et 
1989, à raison de 30 puis 25 g/ha, en traitements terrestres en spots. Puis en 2005 à 
raison de 20 g/ha en traitement aérien en couverture totale. Tous ces traitements ont 
donné d’excellents résultats sur larves L2 à L5 incluses. Il est donc tout à fait opportun 
de vérifier et de déterminer, dans les conditions de Madagascar, la dose convenable 
aux différentes cibles larvaires. Malheureusement, le lot-échantillon est arrivé trop tard 
pour réaliser des tests complets.

Au moment du traitement de chacune des deux parcelles, les populations larvaires 
se composaient de deux cohortes :

une cohorte de larves transiens relativement homogènes, sous forme de 
taches larvaires relativement denses (plusieurs dizaines par m2). Au moment 
du traitement, le processus de mues imagínale était déjà engagé ;



une cohorte de larves jeunes dispersées peu homogènes du point de vue de 
l’âge comme du point de vue phasaire ;
des bandes larvaires L1 de Nomadacris septemfasciata, très denses mais 
très localisées sur de très petites surfaces.

Pendant toute la durée des observations post-traitement, les effectifs larvaires ont 
diminué, tant les cohortes homogènes de transiens que les jeunes. Cependant on n’a 
pas observé de cadavres de L5 avec les symptômes caractéristiques des inhibiteurs 
de croissance. En revanche quelques cadavres de jeunes L3 ont été observé sur des 
portion de terrain relativement dégagées. La très grande majorité des parcelles étant 
couverte d’une végétation rendant impossible l’observation de cadavres de solitaires 
et de transiens prenant habituellement la couleur du milieu dans lequel elles évoluent.

Du fait des conditions encore très favorables à l’évolution des larves et à 
l’observation de cadavres, il est donc logique de considérer que la diminution des 
effectifs des jeunes larves est due à l’effet du produit. En revanche, du fait de l’absence 
de cadavres typiques du téflubenzuron et du fait que la diminution des effectifs de 
larves L5 correspond à l’augmentation des ailés, on est amené à conclure que le 
produit n’a pas eu d’effet sur les larves L5. Cela illustre bien le fait que le produit n’agit 
pas sur les larves ayant consommé de la végétation traitée. Comme les larves ne 
prennent pas de nourriture quelques jours avant le traitement, ce manque d’efficacité 
sur larves L5 en cours de mue imaginale n’est pas surprenant.

Aux derniers jours d’observation, la diminution des nombres d’ailés correspond au 
début de leur dispersion.

Il convient de noter aussi que c’est la première fois qu’un si faible dose est testée 
avec une végétation relativement dense.

4. CONCLUSION

Du fait de l’arrivée tardive de l’échantillon, le téflubenzuron n’ pas pu être testé 
dans les conditions optimales pour donner un résultat aussi bon que celui déjà obtenu 
dans d’autres pays et sur d’autres cibles, y compris le Criquet migrateur, notamment 
en Asie Centrale, aux doses variant de 20 à 10 g/ ha.

Il est tout à fait possible de trouver une ou deux doses efficaces et opérationnelles 
entre 20 et 10 g/ha pour maîtriser efficacement les populations larvaires de Criquet 
migrateur et de Criquet nomade à Madagascar.


